
Vote de la répartition présentée par le Chef d’établissement des moyens alloués par l’I.A.
Refus de vote :  17       Pour :   4        Contre :   0       Abstention : 5

MOTION sur la dotation horaire globale (D.H.G.) : 
Conseil d'Administration du lundi 11 Février 2013

Cette motion est présentée afin d'accompagner le vote concernant la répartition des moyens 
qui nous sont alloués cette année.

Les représentants des personnels d'éducation, des personnels de service, des parents 
d'élèves, des élèves et des élus locaux au C.A. du Collège François Villon à St Fargeau-
Ponthierry contestent  les moyens alloués par les services de l'Inspection Académique, en 
hausse de seulement 3 h, alors que ces mêmes services prévoient une hausse d'effectif de 15 
élèves.

Pour mémoire, nous rappelons que l'I.A. prévoyait 723 élèves à la rentrée 2012, qu'il y avait un effectif  
de 733 élèves au mois de septembre, et qu'à ce jour nous avons un effectif de 743 élèves. 
Nous avions alerté les services de l'I.A. dès le mois de février 2012, et de nouveau en juin et juillet  
2012. Face à la réalité des chiffres, notre DHG a donc dû être abondée fin août 2012, et ce afin de  
maintenir les 28 divisions, ce qui était un minimum, étant donné l'augmentation du nombre d'élèves.

Il y a actuellement 219 élèves de CM2 dans les écoles primaires du secteur du collège. 
Il est prévu un effectif de 202 élèves en 6è pour la rentrée 2013, soit 27 élèves de plus par  
rapport à l'effectif de ce niveau pour cette année scolaire 2012/2013. 

Cette hausse d'effectifs a pour conséquence des classes de 6è 
surchargées, à 29 élèves.

Allons-nous  devoir,  comme  l'an  passé,  attendre  la  fin  du  mois  d'août,  pour  planifier 
correctement cette rentrée ?
Cette dotation ne peut convenir, car elle ne permet pas de préparer la rentrée scolaire 2013 
dans  de  bonnes  conditions.  Tout  le  travail  fourni  par  les  professeurs,  le  principal  et  la 
principale-adjointe devrait alors être remis à plat. 

Par ailleurs, les années précédentes ont vu des dégradations :
– la suppression d'une ½ heure en français sur le niveau cinquième, initiée à la rentrée 

2009, est maintenue.
– L'Histoire-Géographie et Education Civique reste, elle aussi, aux horaires plancher 

sur le cycle central.

 Dans l'intérêt de tous et en particulier des élèves, les représentants  
 au C.A. demandent :

➢ l'attribution, dès maintenant, des heures nécessaires pour 
l'ouverture d'une classe de sixième.

➢ le maintien des heures permettant le renouvellement des projets 
destinés aux élèves les plus en difficulté.

Signature : Les représentants au C.A.


